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1. Contexte 
 
 
 

En décembre 2010 un phénomène de dépérissement d’arbres a été observé dans une forêt 
adjacente à la limite Ouest des installations industrielles de l’usine Vale Nouvelle-Calédonie 
(VNC). La zone concernée est une formation rivulaire située le long du cours supérieur du 

creek de la Baie Nord. L’étendue de la zone affectée a été évaluée à 55 hectares. Plusieurs 
espèces étaient concernées avec un dépérissement plus prononcé de la population de 

chênes gomme (Arillastrum gummiferum). 
 

Vale NC a aussitôt engagé une série d’investigations afin d’identifier les causes possibles de 
ce dépérissement. Les résultats des études initiées en 2011 ont révélé que le dioxyde de 

soufre atmosphérique émanant de la combustion accidentelle du soufre élémentaire du site 
industriel de Vale NC serait la cause la plus probable des symptômes  de chlorose et nécrose 

foliaires observés sur plusieurs espèces dans la zone de dépérissement des chênes gommes 
(Vale, 2011 ; Murray, 2012). Un travail de caractérisation des symptômes de chlorose, 

nécrose et déformation des feuilles a été réalisé par le professeur Francis Murray sur une 
dizaine d’espèces sur différents sites situés aux alentours des installations industrielles de 

Vale NC ainsi dans la zone de dépérissement des chênes gommes. Ces investigations basées 
sur des observations de terrain ont permis  d’établir un guide des symptômes foliaires 
intégrant un descriptif et des photographies par espèce des symptômes foliaires validés 
comme étant dus à une exposition aigues et ponctuelle au SO2 atmosphérique.  
 
Conformément à l’arrêté ICPE n°1946-2012/ARR/DIMEN du 5 septembre 2012, Vale NC a mis 
en œuvre un plan de surveillance spécifique afin de suivre l’état de santé de la flore exposée 
aux émissions atmosphériques autour de son site industriel. Onze espèces indicatrices dont 
les symptômes foliaires sont connus et décris dans le guide des symptômes ont été 
sélectionnées pour ce suivi.  
 
 
Ce rapport présente un bilan des suivis effectués entre Février 2012 et Mars 2013 sur les 

stations d’observations. Il présente :  
 

1. les résultats du suivi symptomologique des espèces indicatrices dont les symptômes 
sont illustrés et décris dans le guide des symptômes (Murray, 2012)  

2. les résultats du suivi de qualité de l’air par échantillonnage passif (SO2, NO2)   
3. les résultats des analyses chimiques foliaires trimestrielles  des stations d’observation 

 
 
 
 
 
 
 



 
 

2. Protocole de surveillance symptomologique de la flore 
 

 

En absence d'étude scientifique sur les effets des émissions atmosphériques sur la végétation 
de la Nouvelle-Calédonie, Vale NC a fait appel au professeur Francis Murray de l’Université de 

Murdoch (Australie Occidentale) pour participer à la définition du protocole de surveillance 
de la flore sur le site industriel (Murray, 2012). Francis Murray est un spécialiste reconnu 

nommé comme référent par l’OMS (Organisation Mondiale de la Santé) pour suivre les effets 
phyto-toxique des pollutions atmosphériques industrielles sur les écosystèmes terrestres en 

Australie. 
 

2.1  Objectifs et indicateurs 
 

Les relations de cause à effet des émissions atmosphériques sur la végétation sont 
extrêmement complexes. La sévérité de l’impact des gaz sur la végétation peut être influencé 

par différents facteurs tels que : 

 
- Les conditions météorologiques (intensité lumineuse, humidité, température, force 

du vent)  
- L’exposition selon le relief de la végétation aux polluants  

- La complexité structurelle des formations végétales  
- Les facteurs physiologiques liés au stade de développement d’une plante  

- L’espèce considérée  
- Les conditions hydriques et nutritives liées au sol  

- La fréquence et la durée d’exposition aux polluants  
- La présence d’autres polluants (Bell, 1980 ; Murray et Wilson, 1987 In Vale, 2011). 

 
Malgré les connaissances biologiques et écologiques limitées sur les milieux naturels du 

Grand Sud et sur les effets des émissions gazeuses sur ces derniers , le protocole peut se 
baser sur les postulats suivants : 

 
- Le risque d'exposition des formations végétales aux émissions de dioxyde de 
soufre (SO2) diminue avec l'éloignement des sources d’émissions atmosphériques 
(centrale électrique, usine d’acide, chaudières, stock de soufre). 

 
- Le dioxyde de soufre de l'air est absorbé par les végétaux et les quantités 
excédentaires s’accumulent dans les feuilles. Cette quantité excédentaire génère des 
symptômes de chlorose et de nécrose foliaire qui sont observables. 
 

Ce protocole de surveillance a pour objectifs principaux de détecter tout phénomène de 

dépérissement  lié aux émissions atmosphériques et de suivre l’évolution de ce 

dépérissement. Pour répondre à ces objectifs le protocole se concentre sur la détection et le 

suivi de symptômes foliaires validés comme étant dû à une exposition aigue et ponctuelle au 

SO2 atmosphérique sur des espèces indicatrices du guide. Les objectifs du protocole de 

surveillance et les indicateurs de suivi sélectionnés pour y répondre  sur chaque station sont 

présentés dans le Des tubes passifs mesurant les teneurs mensuelles en SO2 et NO2 de l’air 



 
 

ont été installés au niveau de chaque station. Des analyses chimiques foliaires trimestrielles 

sont réalisées en complément sur deux espèces indicatrices du guide par station afin 

d’indiquer si les espèces évaluées absorbent les polluants atmosphériques. 

 

.  

Qualité de l'air Teneur chimique foliaire 

Détecter tout phénomène de dépérissement 

lié aux émissions atmosphériques 

Evaluer l'évolution du dépérissement 

Objectifs

Chlorose, nécrose et 

déformation des 

feuilles

Symptôme présent sur 

un individu                                                                                  

Symptôme généralisé à 

l’ensemble des 

individus

Teneur en SO2 et NO2 

de l'air                             

Teneur chimique foliaire 

en S et N 

Indicateurs de suivi

Symptômes foliaires

 
Tableau 1 : Objectifs du protocole de surveillance et indicateurs de suivi. 

 

Le protocole de suivi a été développé comme un outil simple d’inspection visuelle de l’état 

du feuillage des espèces végétales les plus sensibles référencées dans le guide des 
symptômes (Murray, 2012). Cette surveillance est réalisée de manière mensuelle sur un 
dispositif de stations situées à différentes distances et orientation par rapport à la source de 
SO2 atmosphérique afin d’assurer une détection précoce de symptômes foliaires sur les 
espèces indicatrices, signe précurseur d’un risque d’impact. La fréquence mensuelle des 
suivis permet également d’évaluer l’évolution de ces symptômes dans le temps. Des tubes 
passifs mesurant les teneurs mensuelles en SO2 et NO2 de l’air ont été installés au niveau de 
chaque station. Des analyses chimiques foliaires trimestrielles sont réalisées en complément 
sur deux espèces indicatrices du guide par station afin d’indiquer si les espèces évaluées 
absorbent les polluants atmosphériques. 
 

2.2 Localisation des stations d’observation  
 
29 stations d’observation ont été établies à différentes distances et orientations de vent par 
rapport à la zone industrielle de l’usine afin de couvrir la zone d’influence de l’ensemble des 
activités de la société Vale NC (Figure 1).  
 
L’ensemble des stations d’observation sont situées au niveau de pistes accessibles pour 
pouvoir assurer un suivi mensuel rapide ne dépassant pas trois jours. Ces conditions d’accès 
facilitées permettent d’assurer une surveillance optimale et ainsi signaler de manière 
précoce toute apparition de symptômes. La plupart de stations ont été choisies en lisière de 

forêt ou de maquis qui sont en général les premiers milieux récepteurs des effets du dioxyde 
de soufre sur la végétation (Murray, 2003). 

 



 
 

On distingue ainsi trois catégories de station d’observation dont la distribution est résumée 

dans le Tableau 2. 

Figure 1 : Localisation des 29 stations d’observation



 

 

 
Tableau 2 : Descriptif des 29 stations d’observation. Les suivis symptomologique sont réalisés pour 24 stations et les analyses chimiques 

foliaires pour 27 stations. 

 

2.3 Méthode de suivi 
 
 
2.3.1 Mesure de la concentration en SO2 et NO2 de l’air  

 
Des tubes à diffusion ont été positionnés au niveau des 29 stations d’observation afin de 

mesurer  les concentrations mensuelles de SO2 et NO2 de l’air.  
Les systèmes d’échantillonnages utilisés sont composés d’une enveloppe plastique et de 
deux tubes d’absorption spécifiques pour le piégeage des polluants recherchés : SO2 et NO2. 
La durée d’exposition des échantillonneurs recommandée par campagne varie de 2 à 4 
semaines pour la quantification du SO2 et de 1 à 4 semaines pour le NO2 (Tableau 3).   
 
Les systèmes ont été positionnés à une hauteur voisine de 2 m du sol sur des supports 
présents dans l’environnement : arbre ou poteau de clôture. Seuls les échantillonneurs des 
stations situées en milieux forestiers, PS 7, PS 8, PS 14, PS 19 et PS 20, ont été positionnés à 
la cime d’arbre au niveau de la canopée de ces stations. La campagne de prélèvement  est 
assurée par Bureau Veritas.  
 
Ces relevés mensuels sont associés à une évaluation mensuelle des symptômes foliaires afin 
d’analyser les relations entre les concentrations de SO2 et NO2 dans l’air et l’apparition ou 
non de symptômes foliaires.  



 
 

 
 Tableau 3 : Tableau récapitulatif présentant la méthodologie et les appareils mis en 

œuvre pour la réalisation des essais présentés (Bureau Véritas, 2012). 

 
 
2.3.2 Suivi mensuel des symptômes foliaires 
 

 
Un suivi mensuel des symptômes foliaires est assuré pour 24 stations d’observation et 

concerne onze espèces présentant des symptômes évidents en cas de forte exposition au 
dioxyde de soufre. Le guide des symptômes foliaires élaboré pour ces onze espèces 

indicatrices par Francis Murray (Murray, 2012) sert de référence pour le relevé des 
symptômes sur le terrain (chlorose, nécrose, déformation). La caractérisation des symptômes 

pour chaque espèce a été réalisée en lisière de forêt ou de maquis dans la zone de 
dépérissement des chênes gommes ; ces milieux étant les premiers milieux récepteurs des 

effets du dioxyde de soufre et facile à évaluer par observation visuel (Murray, 2012). 
 
Les 11 espèces indicatrices du guide des symptômes sont des espèces communes bien 
représentées dans le Grand Sud mais leur abondance peut toutefois varier selon la localité. 
Le choix des espèces suivies par station s’est basé sur leur abondance relative sur chaque 
station. Ainsi, 1 à 9 espèces sont suivies par station d’observation (Tableau 4). Ce suivi 
symptomologique intègre une évaluation visuelle qualitative  des symptômes (chlorose, 

nécrose, déformation) et une évaluation quantitative (symptôme présent sur un individu, 
symptôme généralisé à l’ensemble des individus).  

En complément, des photographies mensuelles des symptômes sont réalisées sur trois à six 
espèces du guide pour chaque station. Les branches photographiées sont balisées afin de 

suivre l’évolution des  symptômes foliaires par espèce et par localité. 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 



 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Tableau 4 : Présentation des espèces suivies par station d’observation 

 
2.3.3 Echantillonnage trimestriel et analyse chimique foliaire 

 
Un échantillonnage de feuilles est réalisé tous les trois mois sur 27 stations. Pour chaque 
station, un échantillon foliaire de 50 g est prélevé sur deux espèces sélectionnées dans le 
guide de suivi des symptômes. Pour un site donné, les deux espèces choisies restent les 
mêmes lors de chaque campagne d’échantillonnage trimestriel (Annexe 1). Les éléments 
majeurs recherchés dans les analyses sont le soufre et l’azote total. Les analyses sont 
réalisées par le laboratoire des moyens de l’IRD de Nouméa (LAMA). Les résultats obtenus 
sont ceux des campagnes d’échantillonnage des mois de mai, aout et novembre. 
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3. Présentation des résultats  
 

 
3.1 Campagne d’échantillonnage passif de la concentration en SO2 et NO2 de l’air  
 

 
3.1.1 Campagnes d’échantillonnages et durée d’exposition des échantillonneurs 

 
Quatorze  campagnes de prélèvement ont été réalisées entre le 16 Février 2012 et le 27 mars 
2013. Le Tableau 5 présente les différentes campagnes d’échantillonnages : 
 
 
 

Echantillonnage 

NO2

Echantillonnage 

SO2
Date de début Date de fin

1 Février Oui Oui 16/02/2012 05/03/2012

2 Mars Oui Oui 05/03/2012 26/03/2012

3 Avril Oui Oui 02/04/2012 20/04/2012

4 Mai Oui Oui 07/05/2012 26/05/2012

5 Juin Oui Oui 26/05/2012 19/06/2012

6 Juillet Oui Oui 03/07/2012 30/07/2012

7 Août Non Oui 30/07/2012 27/08/2012

8 Septembre Oui Oui 10/09/2012 03/10/2012

9 Octobre Non Oui 03/10/2012 07/11/2012

10 Novembre Oui Oui 07/11/2012 07/12/2012

11 Décembre Non Oui 07/12/2012 08/01/2013

12 Janvier Non Oui 08/01/2013 04/02/2013

13 Février Non Oui 04/02/2013 04/03/2013

14 Mars Non Oui 04/03/2013 27/03/2013

Campagne

 
Tableau 5 : Date de début et de fin des différentes campagnes d'échantillonnage  

 
 
La durée d’exposition des échantillonneurs a été ajustée au fur et à mesure des différentes 
campagnes afin de rester dans les spécifications du laboratoire (durée d’exposition et 

gammes de mesures) tout en essayant d’avoir un taux de couverture temporel maximum 
(Bureau Veritas, 2012). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

3.1.2 Valeurs de référence et commentaires sur les résultats des essais 
 

 
L’activité de production de Nickel de Vale NC est concernée par l’arrêté d’autorisation sur les 
installations classées pour la protection de l’environnement imposant une surveillance de la 
qualité de l’air par le biais d’un réseau de stations de mesures en continues. Cet arrêté définit 
les valeurs de références qui lui sont applicables. Le Tableau 6 présente ces valeurs de 

références : 
 
 

 
Tableau 6 : Valeurs de références définies par l’arrêté d’autorisation sur les 
installations classées pour la protection de l’environnement n°1467-2008/P S du 9 
Octobre 2008  

 
 
 

L’échantillonnage passif ne permet pas de comparer les niveaux mesurés aux seuils et valeurs 
de référence du fait de méthodes de calculs et d’unités d’expression de résultats différentes  
(Bureau Veritas, 2012). Néanmoins, les résultats des mesures qui font l’objet de ce rapport 
sont comparés à titre indicatif aux valeurs de références issues de l’arrêté. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

3.1.3  Résultat des mesures de SO2 de l’air  
 
 

 Concentration moyenne en SO2 de l’air par station 
 
Les mesures par échantillonnage passif permettent de connaître les valeurs moyennes des 

concentrations en SO2 de l’air relevées au niveau des 27 stations d’observation entre février 
2012 et mars 2013.  

 
Les résultats, en date de mars 2013, montre que les points d’échantillonnage ayant présenté 

les teneurs moyennes les plus élevées sont les points PS 11 et PS 18 ainsi que les points PS 

17, PS 03 à PS 13 (Figure 2). La représentation spatiale des teneurs moyennes en SO2  de l’air 
montre que ces points d’échantillonnage sont situés entre 200 et 1200 m par rapport à 

l’usine et sous l’influence des vents dominant (Figure 3).  
 

A titre indicatif, deux stations d’observation ont présenté des concentrations moyennes 
supérieures à la valeur moyenne annuelle pour la protection de la végétation et des 

écosystèmes1 avec 22,8 μg/m3 pour PS 11 et 21,4 μg/m3 pour PS 18 (Figure 2, Figure 3). Le 
détail des résultats des mesures réalisées sur les différentes périodes  d’exposition est 

présenté en annexe 2. 
 

 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

Figure 2: Concentration moyenne en SO2 de l’air par station. Moyenne de février 
2012 à mars 2013. 

 

 

                                                                 
1 Arrêté d’autorisation sur les installations classées pour la protection de l’environnement n°14 67-2008/P S du 9 

Octobre 2008 : Valeurs limites pour la protection de la végétation /des écosystèmes : Moyenne annuelle (SO2) : 
20 μg/m3. 



 
 

 

Figure 3 : Représentation spatiale des concentrations moyennes de SO2 mesurées par station entre février 2012 et mars 2013 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 Profil des concentrations mensuelles en SO2 de l’air pour les différentes campagnes 
 

Les campagnes de février 2012 et février 2013 ont donné lieu aux mesures des 
concentrations moyennes mensuelles en SO2 de l’air les plus importantes (Figure 4). Les 
teneurs les plus basses ont été enregistrées entre mars et octobre 2012. 
 
 

 
 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 4 : Profil des teneurs moyennes mensuelles relevées pour les différentes campagnes entre février 2012 et mars 

2013. 

 

Les résultats détaillés des mesures de SO2 montrent que 12 stations ont enregistré, à titre 
indicatif, des teneurs mensuels supérieures à la valeur limite annuelle pour la protection de 

la végétation et des écosystèmes entre Février 2012 et mars 2013 (Annexe 2). Il s’agit de PS 
17, PS 18 et PS 03 à 12. 
 

Parmi les stations n’ayant pas présenté de dépassement de la valeur limite annuelle pour la 
protection de la végétation, on notera : 
 

- Les stations  PS 13, 23, 15, 24, 2, 14, 21 qui ont présenté une teneur moyenne en SO2 
significativement supérieure aux stations témoins.  

- Les stations PS 20, 25, 26, 22, 16, 29, 19, 01 qui ont présenté des teneurs moyennes 
en SO2 comparable voir inférieures aux stations témoins (Annexe 3).  

 
 
 
 

 



 
 

 
3.1.4  Résultat des mesures en NO2 de l’air  
 

 Concentration moyenne en NO2 de l’air par station 
 
Les mesures par échantillonnage passif permettent de connaître les valeurs moyennes des 
concentrations en NO2 de l’air relevées au niveau des 27 stations d’observation entre février 
et novembre 2012.  
 
Les points d’échantillonnage ayant relevé les teneurs les plus élevées sont les points PS17 et 
PS18 ainsi que les points PS03 à PS13 (Figure ). Ces points ont également présenté les teneurs 
les plus importantes en SO2. Il convient de noter que les concentrations moyennes annuelles 
mesurées sont faible et, à titre indicatif, largement inférieures à la valeur limite pour la 

protection de la végétation et des écosystèmes2. Une moyenne maximale de 9.1 μg/m3 a été 
enregistrée pour l’échantillonneur PS 17.  
 
 
 
 

 
Figure 5 : Concentration moyenne en NO2 de l’air par station relevées entre février 

2012 et mars 2013. 

 

 

 

 

 

 

                                                                 
2
 Arrêté d’autorisation sur les installations classées pour la protection de l’environnement n°1467 -2008/P S du 9 

Octobre 2008 : Valeurs limites pour la protection de la végétation /des écosystèmes : Moyenne annuelle (NO2) : 

30 μg/m3. 



 
 

 

 Profil des concentrations mensuelles en NO2 de l’air pour les différentes campagnes 
 

 
Le profil des mesures de NO2, ne révèle rien de remarquable. La figure 6 montre que les 
teneurs moyennes mensuelles en NO2 de l’air ont peu varié entre février et novembre 2012.  
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
Figure 6 : Profil des concentrations moyennes mensuelles en NO2 de l’air pour les différentes campagnes 

entre février et novembre 2012. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

3.2  Activité de l’usine 
 

 Conditions de marche durant la campagne 
 

 

Depuis Février 2012, les conditions de fonctionnement des différentes unités présentent sur 

le site ont été variables et ponctuées de périodes d’arrêt (Figure ). 

 

 

Figure 7 : Période de fonctionnement des différentes unités. 

 

 

 

 

 

 



 
 

 Incidents recensés durant la campagne 
 

 
L’année 2012 a été ponctuée de quelques événements susceptibles d’avoir un impact direct 
sur les concentrations de SO2 présentes dans l’air ambiant (Figure 8). 
 

 
Figure 8 : Date des incidents recensés entre janvier 2012 et mars 2013. Les incidents surlignés en 

vert se sont déroulés hors périodes d’exposition des échantillonneurs passifs et n’ont pas été 

enregistrés par les échantillonneurs passifs. La durée d’exposition des échantillonneurs a été ajustée 

au cours de l’année 2012 afin d’obtenir un taux de couverture temporel maximum. 

 

 Activité du site durant la campagne 

 
Les principales sources de dioxyde de soufre identifiées au sein des installations 
industrielles de Vale NC sont la centrale électrique, l’usine d’acide, les chaudières et la 
combustion accidentelle du soufre élémentaire au niveau de l’aire de stockage du soufre 
(Vale, 2011). Cette dernière source de SO2 peut être classée comme une source d’émission 
de SO2 non négligeable malgré son caractère irrégulier et sporadique. Les résultats de 
l’expertise réalisée en 2012 ont mis en évidence que ce type de combustion accidentelle 
pouvait émettre des concentrations élevées en SO2 et supérieures à la valeur limite pour la 
protection des écosystèmes (Murray, 2012). 
 
 

En 2012, le fonctionnement des différentes unités de l’usine a été perturbé par l’arrêt de 
l’unité de production d’acide sulfurique. L’évolution de la teneur moyenne en SO2 de l’air 

montre que les teneurs les plus basses ont été enregistrées durant cette période d’arrêt 
entre mars et octobre 2012 avec un léger pic en avril correspondant probablement en 
partie à sa remise en fonctionnement (Figure 4 ). 



 
 

 L’usine d’acide ne peut toutefois expliquer à elle seule les fortes fluctuations de la teneur 
en SO2 de l’air.  Malgré cinq incidents relevés au niveau l’unité de production d’acide 

sulfurique en novembre 2012 et deux dépassements du seuil de rejet au niveau de la 
cheminée de cette unité en Janvier 2013, les teneurs enregistrées durant les campagnes 

d’échantillonnage passif de novembre et de janvier ne dépassent pas les fortes teneurs 
relevées en février 2012 et février 2013.  
 
Il convient de noter que deux départs de feu au niveau du stock de soufre enregistrés en 
avril et en janvier ont également pu participer à l’augmentation des teneurs en SO2 dans 
l’air. Le départ de feu enregistré au mois d’aout n’a, quant à lui, pas été accompagné d’une 
augmentation  des teneurs mensuelles en SO2 témoignant probablement de l’efficacité des 
mesures correctives mises en place par Vale NC afin d’optimiser le système de gestion du 
stock de soufre.  
 
Le profil des mesures de NO2 ne révèle rien de remarquable (Figure ).  

 
 

 
3.3 Suivi mensuel des symptômes foliaires  
 
 

3.3.1 Mise en évidence des stations d’observation avec symptômes 

 
 
On considère qu’une « station avec symptômes » est une station ayant présenté au moins 

deux espèces avec des symptômes généralisés (Chlorose, nécrose ou déformation) sur 

l’ensemble de leurs individus au cours du suivi réalisé entre février 2012 et mars 2013. Le 

seuil de deux espèces a été pris en compte afin de limiter la prise en compte de stations qui 

présenteraient des symptômes non attribuables à une pollution atmosphérique.   

Le suivi des symptômes foliaires a montré que 14 stations d’observations sur les 24 

suivies ont présenté au moins deux espèces indicatrices avec des symptômes  de 
chlorose, nécrose ou déformation généralisés. Les stations concernées sont les stations 

PS 15, 01, 17, 18, 23 ainsi que PS 03 à PS 13 hors PS 07 et PS 08. Toutes ces stations sont 
situées entre 200 et 2750 m à l’Ouest de l’usine à l’exception de la station PS 01 située à 

1050 m au Sud de l’usine (Figure 9). La station impactée la plus éloignée, soit localisée à 
2750 m, est située à l’WNW par rapport à la source de SO2 alors que les stations 

impactées les plus éloignées situées au NNW et WSW  sont respectivement localisées à 
une distance de 1000 m et de 300 m par rapport à la source de SO2 atmosphérique.  
 

Le pourcentage d’espèces suivies ayant présenté des symptômes par station varie entre 44 

et 88 % pour ces stations (Tableau 7).   

 



 
 

 

Figure 9 : Représentation spatiale des stations d’observation ayant présenté au moins deux espèces avec des symptômes 

généralisés entre mai 2012 et mars 2013. 

 

Neuf espèces sur les onze espèces indicatrices suivies sur l’ensemble des stations ont 

présenté des symptômes. L’analyse par classe de station montre que le nombre d’espèces 

avec symptômes diminue avec la distance à la source de SO2 atmosphérique (Tableau 7). Les 

suivis réalisés sur les stations « Proche », soit situés entre 200 et 800 m à la source 

d’émissions, ont mis en évidence  que neuf espèces ont présenté des symptômes contre cinq 

espèces pour la station impactée la plus éloignée soit située à 2750 m.  

Lomandra insularis, Arillastrum gummiferum, Styphelia sp. et Codia sp. ont présenté des 

symptômes sur toute des stations impactées suivies. Montrouziera sphaeroidea, Garcinia sp. 

et Tristaniopsis guillainii, Alphitonia neocaledonica ont présenté des symptômes sur 

respectivement 67 et 63, 60 %  des stations impactées suivies. Ces résultats suggèrent que 

ces espèces présentent une sensibilité plus importante au SO2 atmosphérique (Tableau 7). 

Guioa glauca a quant à lui présenté des symptômes sur seulement 43 % des stations 

impactées suivies et n’a présenté aucun symptôme sur les stations suivies situées à moyenne 

et longue distance par rapport à la source de SO2 atmosphérique suggérant ainsi que cette 



 
 

espèce soit moins sensible au SO2 atmosphérique. Seul Machaerina deplanchei et 

Gymnostoma deplancheanum n’ont pas présenté de symptômes. Il convient de souligner que 

des difficultés ont été rencontrées concernant l’évaluation des symptômes foliaires sur ces 

espèces. Aucun cas de  mortalité n’a été constaté sur les plantes suivies durant la période de 

surveillance entre Février 2012 à Mars 2013.   
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Tableau 7 : Résultats du suivi des symptômes foliaires. Les cases vertes correspondent aux 

stations où l’espèce est suivie. Les case cochées correspondent aux stations l’espèce a présenté 

des symptômes. Les stations orange correspondent aux stations impactées. 

 

 

 

 



 
 

3.3.2  Expertise des symptômes sur le terrain 

  
Des difficultés ont été rencontrées concernant  l’appréciation des symptômes sur certaines 

espèces du guide choisies pour leur large répartition. L’observation visuelle des symptômes 
foliaires par espèce montrent plusieurs tendances : 

 

 Les symptômes de chlorose et de nécrose des feuilles d’Arillastrum gummiferum et de 
Guioa glauca sont discrets et parfois difficile à distinguer des symptômes liés à des 
phénomènes naturels de vieillissement ou de stress hydrique (Photographie 1). Des 

difficultés majeures ont été rencontrées concernant l’appréciation des symptômes de 
chlorose et de nécrose des cladodes de Gymnostoma deplancheanum (Photographie 2) 
et des feuilles de Machaerina deplanchei. 

 

                 
Photographie 1 : Feuilles d’Arillastrum gummiferum présentant une chlorose interveinale diffuse difficilement 

distinguable et une nécrose des bordures du limbe. Photographie 2: Cladodes de Gymnostoma présentant 

des symptômes de chlorose et nécrose apicale. 

 
 Les symptômes de nécrose et de chlorose observés sur Styphelia sp., Garcinia sp. et 

sur Alphitonia neocaledonica, sont bien remarquables et se distinguent facilement de 
symptômes qui seraient liés à des phénomènes d’origine naturelle (Photographie 3, 

Photographie 4, Photographie 5, Photographie 6). 
 

             
Photographie 3: Feuilles de Styphelia présentant une nécrose 

apicale associée à une légère chlorose.  



 
 

 

         
Photographie 4 : Symptômes de chlorose et de nécrose observés sur Alphitonia 

neocaledonica. Photographie 5 : Nécrose apicale observée sur des feuilles de 

Garcinia. 

 
 

 Les chloroses relevées sur Codia spatulata et Tristaniopsis guillainii sont 
particulièrement bien marquées et représentent un bon indicateur d’une exposition 
aigue au SO2 atmosphérique (Photographie 7, Photographie 8).  

 
 

   
Photographie 6: Chlorose marquée des bordures du limbe des feuilles de Codia. Photographie 7 : Chlorose 

des bordures du limbe des feuilles de Tristaniopsis guillainii 

 

 
 

 
 

 
 



 
 

L’observation visuelle des nouvelles pousses par espèce montre plusieurs tendances : 
 

 

 Gymnostoma deplancheanum et Machaerina deplanchei produisent un nouveau 
feuillage très discret ne permettant pas d’évaluer les symptômes avec précision. 
 

 Tristaniopsis guillainii, Arillastrum gummiferum, Montrouziera sphaeroidea ont 
produit des jeunes feuilles pendant la période de surveillance. Cependant les 
symptômes de nécrose ou de chlorose observés sur ces nouvelles feuilles sont parfois 

difficilement distinguables des symptômes liés à des facteurs naturels (ravageurs, 
maladie, carences, stress). 
 

 Styphelia, Garcinia, Codia, Guioa glauca et Alphitonia neocaledonica produisent de 
nouvelles feuilles bien distinctes qui permettent clairement d’apprécier l’apparition 
de nouveaux symptômes. 

 

 Les jeunes feuilles semblent présenter une sensibilité plus marquée au SO2 
atmosphérique. Des symptômes de nécroses sont apparus occasionnellement sur les 
jeunes feuilles des espèces suivies alors que les vieilles feuilles ne présentaient parfois 
aucun symptôme (Photographie 9, Photographie 10). Les symptômes de nécrose 
observés sur les jeunes feuilles de Garcinia et de Codia ont parfois aboutit à une 
nécrose complète des jeunes feuilles (Photographie 11).  
 
 

     
Photographie 8 : Nécrose quasi complète de jeunes feuilles de Garcinia et vieilles feuilles indemnes de 

symptômes. Photographie 9 : Nécrose des bordures du limbe de jeunes feuilles de Codia. Photographie 10 : 

Nécrose complète de jeunes feuilles de Codia alors que les vieilles feuilles ne présentent aucun symptôme. 

 

 Les espèces suivies présentant des symptômes sur leurs vieilles feuilles ont produit 

ponctuellement de nouvelles feuilles saines indemnes de symptômes (Photographie 
12).  



 
 

       
Photographie 11 : Jeunes feuilles saines et vieilles feuilles 

présentant des symptômes de nécrose sur Tristaniopsis.  

 

3.4  Résultat des analyses chimiques foliaires trimestrielles  
 
 
3.4.1 Concentration en soufre foliaire  
 

 Concentration moyenne en soufre foliaire par station 

Les résultats des analyses chimiques foliaires réalisées en Mai, aout et novembre montrent 

que cinq stations, PS 08, 04, 05, 06, 10 ont présenté des concentrations moyennes en soufre 
foliaire supérieures à 2500 mg/kg. La station 8 a présenté une concentration moyenne 

beaucoup plus élevée que le reste des stations avec une teneur particulièrement élevée pour 
Pagiantha cerifera (Apocynaceae) (Figure 10). Des teneurs élevées ont également été 

enregistrées pour cette espèce lors du suivi de l’état de santé de la flore sur Forêt Nord 
depuis 2007 (Vale NC, 2013). Ce suivi ayant débuté avant la mise en service de l’usine 

suggère que cette espèce possède des teneurs naturellement élevées en soufre. 
 
La représentation spatiale des concentrations moyennes en soufre foliaire montre que ces 
cinq stations sont situées entre 200 et 350 m en contrebas de l’usine (Figure 11). Le détail des 
résultats est présenté en annexe 6. 

 

 

Figure 10: Concentration moyenne en soufre foliaire par station. Moyenne réalisée sur 

les trois campagnes d’échantillonnage (mai, aout et novembre) 



 
 

Figure 11: Représentation spatiale des concentrations moyennes en soufre foliaire par station. Moyenne réalisée sur 

les trois campagnes d’échantillonnage : mai, aout, novembre. 

 

 Evolution des concentrations moyennes en soufre foliaire  
 

Aucune différence significative n’a été mise en évidence entre les concentrations moyennes 

en soufre foliaire mesurées en mai, en aout et en novembre (Figure 12). La valeur maximale 

a été mesurée en novembre avec 1939 mg/kg. 

 

Figure 12 : Comparaison des concentrations moyennes en 

soufre foliaire mesurée en mai, aout et novembre. 



 
 

3.4.2 Concentration en azote  foliaire  
 

 Concentration moyenne en azote foliaire par station 

Les résultats des analyses chimiques foliaires ont montré que les cinq stations ayant 

présenté les concentrations en azote les plus élevées, soit supérieures à 1 % en azote total, 
sont toutes des stations forestières (Figure 13). Les stations concernées sont PS 08, 20, 14, 

07 et 09.  
 

 
Figure 13 : Concentration moyenne en azote foliaire par station. Moyenne 

réalisée pour les trois campagnes d’échantillonnage : mai, aout, novembre 

 
 

 Evolution de la concentration moyenne en azote foliaire  

 
Aucune différence significative n’a été mise en évidence entre les teneurs en azote total 

mésurées en mai, aout et novembre (Figure 14). La teneur moyenne minimale a été 

mesurée en aout avec 0.88 % et la teneur maximale a été mesurée en mai avec 0.90 % 
d’azote.  

 
 

Figure 14 : Comparaison des teneurs moyennes en azote 

foliaire mesurées en mai, aout et novembre. 

 



 
 

4. Mise en relation des résultats pour l’azote 
 

  

4.1 Concentration en NO2 de l’air et symptômes foliaires 
 

La concentration moyenne en NO2 de l’air relevée au niveau des 14 stations  avec 
symptômes apparait significativement plus élevée qu’au niveau des stations sans 

symptômes (Figure 15).  
 

 
Figure 15 : Comparaison des concentrations moyennes en NO2 de l’air 

mesurées par type de station : Stations avec symptômes, sans 

symptômes et stations témoins. 

 

4.2  Relation entre les symptômes foliaires et l’azote foliaire 
 
Aucune différence significative n’a été mise en évidence entre le pourcentage moyen 
d’azote foliaire des sites avec symptômes et la teneur des sites sans symptômes (Figure 16).  
 

 
Figure 5: Comparaison du pourcentage moyen d’azote foliaire 

mesuré par type de station : Station avec symptômes et sans 

symptômes. Moyenne réalisée sur les mois de mai, aout et 

novembre. 



 
 

 

5 Mise en relation des résultats pour le soufre 
 

 
5.1 Concentration en SO2 de l’air et symptômes foliaires 

 
La concentration moyenne en SO2 de l’air relevée au niveau des 14 stations avec 

symptômes apparait significativement plus élevée qu’au niveau des stations sans symptôme 
(Figure ).  

 

                                    
Figure 17 : Comparaison des concentrations moyennes en 

SO2 de l’air par type de station : Stations avec et sans 

symptômes et stations témoins.  

 

Douze des quatorze stations avec symptômes font parties des stations qui ont présenté les 
concentrations moyennes en SO2 de l’air les plus élevées (Figure 18). Les stations 
concernées sont les stations PS 17, 18, 23 ainsi que PS 03 à PS 13 hors 07 et 08. Seule la 

station avec symptômes PS 01 a présenté une concentration moyenne comparable aux 
stations témoins.  

 
 

 
Figure 18 : Concentration moyenne en  SO2 de l’air relevée par station d’observation 



 
 

5.2  Relation entre les symptômes foliaires et le soufre foliaire 
 
 

L’analyse des concentrations foliaires en soufre des plantes a permis de mettre en 

évidence une tendance, avec une teneur en soufre foliaire plus élevée pour les sites avec 

symptômes (Figure 19). Cette différence n’est toutefois pas significative entre les stations 

avec symptômes et les stations sans symptômes. 

 

 

Figure 19 : Comparaison de la concentration moyenne en soufre 

foliaire mesurée par type de station : Stations avec et sans 

symptômes. Cinq espèces communes à ces deux sites ont été 

sélectionnées pour la comparaison. 

 

Aucune différence significative de la teneur moyenne en soufre foliaire n’a été mise en 

évidence pour les stations sans symptômes entre les mois de mai, aout et novembre. On 

note une variation de la teneur en soufre foliaire pour les stations avec symptômes avec 

une teneur moyenne significativement plus élevée en mai et en novembre. Les stations 

avec symptômes ont présenté une teneur moyenne en soufre foliaire significativement 

plus élevée que les stations sans symptômes au mois de mai (Figure 20). On note 

également une tendance avec une teneur en soufre foliaire plus élevée pour les sites avec 

symptômes au mois d’aout et de novembre. 



 
 

 

Figure 20 : Comparaison de la concentration moyenne en soufre 

foliaire mesurée par type de station (stations avec et sans symptôme) 

au mois de mai, aout et novembre. 

 

L’analyse par espèce montre que les espèces Alphitonia neocaledonica, Codia spatulata, 

Garcinia spp. et Styphelia spp. ont présenté des teneurs en SO2 significativement plus 

élevées pour les sites avec symptômes que pour les sites sans symptômes (Figure 21).  

                     

Figure 21 : Comparaison de la concentration moyenne en soufre foliaire mesurée par 

espèce et par type de station : Stations avec et sans symptôme. 

 

 

 

 



 
 

6.  Conclusion : 
 
 
L’interprétation des résultats d'investigations reportés dans les précédents rapports (Vale 
Nouvelle-Calédonie 2011 ; Murray, 2012) et dans l’actuel rapport mettent en cause le 
dioxyde de soufre atmosphérique comme étant le facteur premier des symptômes 
observés sur la végétation :  
 
L’ensemble des stations avec symptômes situées à l’ouest de l’usine sous l’influence des 
vents dominants ont présenté une teneur moyenne en SO2 et NO2 de l’air 
significativement plus élevée que les stations sans symptômes soulignant ainsi une 

exposition plus importante aux émissions atmosphériques.  
 

Les stations avec symptômes ont été soumises à des fluctuations importantes de la 
teneur mensuelle en SO2 de l’air. Les teneurs mensuelles en NO2 relevées au niveau des 

stations avec symptômes sont, quant à elles, apparues très faibles et ont peu varié entre 
février 2012 et mars 2013 suggérant ainsi que l’exposition au SO2 atmosphérique est à 

l’origine de l’apparition des symptômes observés sur la végétation et que le NO2 n’est pas 
le facteur premier à l’origine du dépérissement. 

 
Les résultats des analyses chimiques foliaires ont mis en évidence plusieurs tendances 

avec notamment une teneur en soufre foliaire plus élevée pour les stations avec 
symptômes que pour les stations sans symptômes. Aucune différence significative n’a été 

mise en évidence entre la teneur moyenne en azote foliaire des stations avec symptômes 
et celle des stations sans symptômes.  

 
Les résultats issus du suivi des symptômes foliaires ont mis en évidence que neuf espèces 
indicatrices sur les onze suivies ont présenté des symptômes et que le  nombre d’espèces 

indicatrices avec symptômes diminue avec la distance à la source de SO2 atmosphérique. 
Aucun cas de mortalité n’a été relevé durant la période de surveillance. Lomandra 

insularis, Arillastrum gummiferum, Codia et Styphelia semblent présenter une sensibilité 
plus importante au SO2 atmosphérique avec des symptômes bien remarquables pour 

Codia et Styphelia. Ces dernières ont présenté des teneurs en soufre foliaire sur les 
stations avec symptômes supérieures aux teneurs relevées sur les stations sans 

symptômes. Ces résultats confirment que les symptômes relevés  sur les espèces 
indicatrices sont liés à une exposition aigue au SO2 atmosphérique.   

 
L’ensemble de ces résultats ont permis de mettre en évidence une zone d’impact se 

situant  à une distance comprise entre 200 m et 2750 m à l’ouest de la zone industrielle 
de l’usine avec une prépondérance d’espèces indicatrices touchées entre 200 et 800 m, 

secteur correspondant à la zone dépérissement des chêne gommes identifiée en 2011. 
Un autre secteur, situé au sud à 1050 m par rapport à la source de SO2 est perceptible, 

notamment concernant les individus présentant des symptômes.  

 
Il convient de rester prudent quant à l’interprétation des résultats de cette étude. 
Plusieurs limites ont été identifiées dans le protocole actuel et le paragraphe suivant 



 
 

présente ses limites ainsi que les modifications et compléments qui seront apportés pour 
y remédier.  

 
Par ailleurs, Vale NC prévoit de développer une approche globale complémentaire qui 

permettra de caractériser l’évolution spatio-temporelle du dépérissement. A ce titre Vale 
NC a mandaté Bluecham pour la réalisation d’un suivi opérationnel de l’évolution de la 
végétation par télédétection. Cette étude intègre également un suivi de massif forestier 
d’intérêt prioritaire (Annexe 9). En complément, une étude symptomologique des effets 
du SO2 par fumigation sur des espèces endémiques sera initiée par Vale NC  et permettra 
de caractériser leurs seuils de tolérance ou de toxicité ainsi que les durées d’exposition 
générant des symptômes.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 
 

 
 

             

7. Limites et perspective d’amélioration du protocole 
 

 
Ce protocole de suivi des symptômes foliaires, vise uniquement à décrire de manière 

rapide et qualificative, l’évolution des symptômes foliaires liée à des effets directs des 
émanations industrielles de SO2.  Cependant plusieurs limites ont été mises en évidence 

et les mesures proposées pour y remédier sont les suivantes  : 
 

 
Une note qualitative de l’état de santé globale des stations  
 
L’approche utilisée est centrée sur l’observation de symptômes au niveau de 
quelques espèces indicatrices sélectionnées par station mais ne prend pas en 
compte l’état de santé global de la formation végétale. Afin de hiérarchiser les 
stations selon l’importance du dépérissement et préciser l’état de santé globale 
des différentes formations végétales suivies, une note qualitative globale 
témoignant de l’importance/sévérité du dépérissement pourra être affectée 
mensuellement aux différentes stations.  
 
Standardiser le nombre d’espèces suivies par station 
 
Le nombre d’espèces suivies pour l’observation visuelle des symptômes varie 
entre 4 et 9 espèces par station d’observation. Un nombre fixe d’espèces suivies 
par station doit être établi en se concentrant sur les espèces présentant des 
symptômes évidents en cas d’exposition afin de réduire le biais lié aux relevés de 

symptômes qui seraient liés à des facteurs d’origine naturelle. Cela permettra 
d’obtenir des données comparables pour l’évaluation du dépérissement au niveau 
des différentes stations et ainsi d’éviter de surestimer ou sous-estimer 
l’importance du dépérissement.  
A ce titre, le nombre d’espèces suivies par station sera réduit à trois espèces  
indicatrices. Du fait des difficultés rencontrées pour l’évaluation des symptômes 
foliaires de Gymnostoma deplancheanum, Machaerina deplanchei et Guioa 
glauca, l’évaluation mensuelle des symptômes ne sera plus réalisée pour ces trois 
espèces.   
 
 
Optimiser l’évaluation des symptômes pour une même espèce 
 
L’évaluation des symptômes pour une même espèce ne se base pas sur un 
nombre d’individus fixe et balisés par station. Il conviendra de déterminer un 
nombre d’individus à suivre par espèce et par station. Ces individus seront balisés 

afin de faciliter l’évaluation de l’étendu des symptômes sur une même espèce 
(Symptômes présent sur un individu, sur plusieurs individus ou sur l’ensemble des 

individus suivis). 



 
 

 

 

Une réduction du nombre de stations suivies 

Afin d’améliorer le protocole de surveillance symptomologique, il est proposé 
d’établir deux protocoles complémentaires au protocole existant : 

- Un protocole adapté au suivi des stations forestières  
- Un protocole de suivi complémentaire pour les stations impactées  afin de 

caractériser l’évolution des symptômes du dépérissement détectés sur ces stations 
 
 La mise en œuvre de deux protocoles de suivi complémentaire nécessite de réduire le 
nombre de stations d’observation suivies afin de continuer à  pouvoir assurer une 
surveillance optimale sur trois jours mensuellement. Les stations qui pourraient être 
supprimées sans engendrer de pertes d’informations sont les suivantes : 

 

- PS 03 
- PS 04 

- PS 06 
- PS 17 

- PS 16 
- PS 22 

- PS 19 
 

 
 
Un protocole de suivi adapté aux stations forestières 

Deux stations d’observation impliquent un suivi symptomologique de formations 

forestières. Les techniques d’observation visuelles des symptômes restent limitées 

pour les milieux forestiers, la canopée pouvant dépasser  15 m. Par conséquent, 

seule une espèce est suivie pour ces stations entrainant une sous-évaluation de 

l’impact potentiel relevé au niveau de ces stations. Des échantillons foliaires sont 

prélevés sur deux espèces communes de ces stations forestières afin de mettre en 

évidence un lien entre la concentration chimique foliaire et la teneur en polluants 

atmosphériques dans l’air. Une réflexion est en cours afin d’élaborer un protocole 

adapté au suivi des stations forestières.  

Les investigations terrain initiées en 2011 dans la zone de dépérissement des chênes 

gommes ont montré que les premiers signes du dépérissement de la strate forestière 

supérieure due à la pollution atmosphérique seraient une abscission des feuilles 

causant une défoliation partielle des espèces sensibles et augmentant ainsi l’intensité 

de la lumière dans la forêt. Dès lors, la mesure de l’intensité lumineuse au sein des 

formations forestières pourrait être prise en compte dans le suivi afin de prévenir 

d’un changement écologique de manière simple et précoce. En complément, un suivi 



 
 

des symptômes foliaires pourrait être mis en œuvre sur les espèces du sous-bois. Les 

stations sélectionnées pour ce suivi des milieux forestier sont les stations PS 08, 14 et 

20. Une nouvelle station d’observation sera rajoutée dans la zone de dépérissement 

des chênes gommes afin de mieux caractériser évaluer l’évolution du dépérissement  

au niveau de cette formation forestière. 

Vale NC a mandaté Bluecham pour la réalisation d’un suivi de massifs forestiers 

d’intérêt prioritaire par télédétection (Annexe 9). Cette étude apportera des 
informations complémentaires quant à l’évolution de l’activité photosynthétique, 

du stress hydrique et de la structure de la canopée. 
 

Deux méthodes peuvent être envisagées pour la mesure de l’intensité lumineuse 
sous la canopée et sont présentées dans le tableau 8 :  

 

 

 

 

 

 

 

Tableau 8 : Comparaison de deux méthodes pour la mesure de la luminosité sous la canopée. 

 

 

Un protocole de suivi complémentaire pour les stations présentant des 

symptômes  

Le protocole actuel ne permet pas de détecter le niveau de dépérissement des 

différentes espèces au niveau d’une station d’observation. Une note de 2 est 

affectée aux espèces présentant des symptômes généralisés à l’ensemble de leurs 

individus (annexe 8). Cette note ne permet donc pas d’évaluer le degré de sévérité 

d’un symptôme ni de suivre l’évolution d’un symptôme pour une même espèce 

(ex : Evolution d’une chlorose légère en chlorose sévère).  

Un protocole complémentaire sera mis en œuvre pour six des stations ayant 

présenté des symptômes entre février 2012 et mars 2013 afin de mieux 

caractériser l’évolution du dépérissement au niveau de chacune de ces stations.  

Ce protocole consistera à suivre le degré de sévérité des symptômes chez une 

espèce indicatrice dominante ou co-dominante par station tous les trois mois. 



 
 

Deux transects de 20 m seront mis en place par station avec un transect en lisière 

et un transect à l’intérieur de la formation végétale. Six stations ont été 

sélectionnées pour ce protocole complémentaire : Trois stations, PS 05, 11 et 12 

ont été sélectionnées en lisière de la zone de dépérissement des chênes gommes, 

une station PS 18 au niveau du groupe 2, ainsi que PS  13 et 23. Les espèces 

indicatrices suivies par station sont présentées ci-dessous :   

Station Lisière Intérieur 

5 Styphelia pancheri Styphelia pancheri 

11 Codia spatulata Codia spatulata 

12 Styphelia pancheri Styphelia pancheri 

13 Tristaniopsis guillainii Tristaniopsis guillainii 

18 Codia discolor Codia discolor 

23 Tristaniopsis guillainii x 

 

Le degré de sévérité des symptômes sera relevé sur quinze individus identifiés par 

transect. Cinq classes de degré de sévérité des symptômes seront prises en 

compte pour chaque espèce. Cinq individus présentant les différentes classes de 

symptômes seront photographiés par transect. Les mêmes individus seront 

photographiés tous les trois mois. Les classes de symptômes sont présentées ci-

dessous :  

 

 

      

   

 

                                         Codia spatulata 

A Rien 

B Léger

C Sévère

D Très sévère

E Mort

Degrés de sévérité des symptômes 



 
 

 

 

             Tristaniopsis guillainii 

 
 
 
 

 
        Styphelia pancheri 
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9. Annexes 
 
 

Annexe 1 : Liste des espèces échantillonnées par station d’observation 

pour les analyses chimiques foliaires (S,N) 

Site N° Echantillon N° Espèces

1 Alphitonia neocaledonica

2 Codia discolor

1 Montrouziera spharoidea

2 Codia spatulata

1 Tristaniopsis guillainii

2 Alphitonia neocaledonica

1 Garcinia spp

2 Codia spatulata

1 Codia spatulata

2 Garcinia spp

1 Tristaniopsis guillainii

2 Codia spatulata

1 Garcinia spp

2 Guettarda eximia

1 Pagiantha cerifera

2 Garcinia spp

1 Codia spatulata

2 Alphitonia neocaledonica

1 Codia spatulata

2 Tristaniopsis guillainii

1 Codia spatulata

2 Alphitonia neocaledonica

1 Garcinia spp

2 Styphelia spp

1 Styphelia spp

2 Tristaniopsis guillainii

1 Alphitonia neocaledonica

2 Gardenia aubryi

1 Codia spatulata

2 Tristaniopsis guillainii

1 Codia spatulata

2 Styphelia spp

1 Tristaniopsis guillainii

2 Garcinia spp

1 Tristaniopsis guillainii

2 Codia spatulata

1 Sparattosysce dioica

2 Macaranga alchorneoides

1 Macaranga alchorneoides

2 Morierina Montana

1 Codia spatulata

2 Garcinia spp

1 Alphitonia neocaledonica

2 Codia spatulata

1 Montrouziera spharoidea

2 Tristaniopsis guillainii

1 Codia spatulata

2 Styphelia spp

1 Arriladtrum gummiferum

2 Alphitonia neocaledonica

1 Alphitonia neocaledonica

2 Codia spatulata

1 Montrouziera spharoidea

2 Codia spatulata

25

26

29

19

20

21

22

23

24

18

7

8

9

10

11

12

13

14

15

16

17

6

1

2

3

4

5

 

 

 

 



 
 

 
 

Annexe 2 : Résultats détaillés des mesures de SO2 de l’air  

 

Point 

observation
Fev-12 mars-12 avr-12 mai-12 juin-12 juil-12 Aout- 12 sept-12 oct-12 nov-12 déc-12 janv-13 Fev-13 mars-13

Moyenne  

(n=14)
Min Max

1 0,6 0,6 0,6 0,3 1,6 2,5 0,3 1,6 0,3 0,3 0,5 0,3 0,8 0,3 0,8 0,30 2,5

2 2,2 1 0,7 3,3 1,5 1 1,2 0,7 2 2,8 2,4 0,3 1,1 1,2 1,5 0,30 3,3

3 34,8 1,8 1,6 2,9 5,2 3,6 0,3 2,7 3,5 11,9 11,8 16,2 11,6 9 8,4 0,30 34,8

4 36,3 1,7 1,4 2,5 5,4 3,3 1,7 2,2 2,9 9,3 9 15,4 13,7 8,4 8,1 1,40 36,3

5 43,2 2,3 1,4 2,6 6,6 5 2,1 2,2 2,8 14,7 6,7 12,4 12,6 9,9 8,9 1,40 43,2

6 35,9 2,1 1,5 2,7 6,6 5,3 1,7 2,1 0,3 12,1 5,9 11,8 8,9 8 7,5 0,30 35,9

7 50,0 1,6 2,4 3,1 6,6 6,7 3 2,1 3,4 13,7 10,1 13,8 18,9 8,2 10,3 1,60 50,0

8 56,3 4,3 2,6 2,2 6 6,4 7,2 1,2 4,7 15,8 13,7 21,9 28,1 11,9 13,0 1,20 56,3

9 54,4 3,8 5,2 5,1 12,6 7 7,6 2,7 6 19,9 19,8 25,2 30,1 20,5 15,7 2,70 54,4

10 49,6 2,8 3,2 6,2 9,8 6,1 2,5 2,8 4,6 12,5 14,8 18,2 18,6 15,3 11,9 2,50 49,6

11 61,2 19,5 18,3 12 13,1 10,7 4,8 6,5 11,9 20,8 25,6 28,6 63,1 23,7 22,8 4,80 63,1

12 54,9 3,2 3,5 4,8 5,9 5,9 4,4 1,8 4,9 13,2 13,9 24,7 35,2 14,3 13,6 1,80 54,9

13 3,0 14,6 7,2 4,3 8,5 5,8 1,6 11,1 7,8 7,2 16,1 11,2 11,4 7,5 8,4 1,60 16,1

14 0,3 0,3 0,6 3 0,5 0,4 2,2 1,2 0,3 1,2 3,1 2,4 1,5 2,4 1,4 0,30 3,1

15 0,6 2,1 6,9 1,3 0,9 1,6 1,7 1,5 2,1 2,3 2,4 3 1,2 0,7 2,0 0,60 6,9

16 0,3 1,6 1,9 0,3 0,5 1,3 1 1,5 1,1 0,8 1,2 1 0,5 0,5 1,0 0,30 1,9

17 16,9 13,1 27,6 18,3 6,5 10,4 6,8 8,8 12,8 24,4 14,2 16,1 56,5 38,3 19,3 6,50 56,5

18 21,0 19,1 32,6 15,6 8 10,7 7,3 10,8 16,7 23,2 15,3 16 61,6 41,6 21,4 7,30 61,6

19 0,3 0,8 0,6 1,5 0,3 1 1 3,1 0,6 1,5 1,1 0,4 0,9 0,9 1,0 0,30 3,1

20 0,3 2,4 0,9 1,5 0,3 0,9 1,1 0,5 0,3 0,5 0,6 0,7 0,4 0,4 0,8 0,30 2,4

21 0,8 1 1,9 2 2,3 2 1,6 0,7 1,6 1,7 0,5 0,3 0,4 0,5 1,2 0,30 2,3

22 0,7 0,3 1,9 0,3 1,4 1,1 1,2 1 0,3 0,6 0,7 0,3 0,8 0,9 0,8 0,30 1,9

23 3,7 2,2 6,7 3,6 1,3 3 1,8 3,2 3 6 5,3 2,3 12,7 10,8 4,7 1,30 12,7

24 10,2 1,2 0,3 0,9 2,6 3,2 2,5 0,7 1,8 5,2 2,4 3,4 2,2 1,8 2,7 0,30 10,2

25 0,3 0,3 0,5 0,3 0,3 0,4 0,6 0,3 0,4 0,7 0,4 0,3 0,4 0,3 0,4 0,30 0,7

26 0,3 0,3 0,8 0,3 0,3 0,6 0,9 0,9 0,3 0,9 0,3 0,6 0,6 0,5 0,5 0,30 0,9

27 1,6 0,3 1 0,3 0,3 1 0,7 1,5 0,3 0,8 0,3 0,8 0,4 0,3 0,7 0,30 1,6

28 0,3 0,5 0,3 0,3 0,3 0,3 1 1 0,8 0,5 0,6 0,3 0,8 0,6 0,5 0,30 1,0

29 0,3 0,9 1 0,6 0,7 0,9 1,2 0,8 0,4 0,7 0,3 0,8 3,3 1,7 1,0 0,30 3,3

Résultats des mesures par échantil lonnage passif du SO2 de l’air réalisées entre février 2012 et mars 2013. Les cases rouge et orange 

mettent en évidence un dépassement de la valeur moyenne limite annuelle pour la protection de l’environnement (20 μg/m3).   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

Annexe 3 : Comparaison de teneurs en SO2 de l’air entre les stations les 

moins exposées 

 

 
 
Les stations les moins exposées correspondent aux stations dont la teneur mensuelle 
moyenne en SO2 de l’air qui n’a pas présenté de dépassement de la valeur annuelle limite 
pour la protection de la végétation et des écosystèmes 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

Annexe 4 : Résultats détaillés des mesures des teneurs en azote de l’air 

 

Point observation Mars Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Novembre Moyenne Min Max

1 0,5 1,3 1,3 1,2 2,6 2,3 1 1,8 1,5 0,5 2,6

2 1,7 2,5 2 4,8 3,6 3,5 1,4 2,8 2,8 1,4 4,8

3 6,1 5,8 3,4 3,9 6,3 6,4 3,5 5,5 5,1 3,4 6,4

4 6,6 5,1 3,9 3,8 6 6,4 5 6,2 5,4 3,8 6,6

5 6,2 4,8 3,3 4,5 6,3 6,2 3,7 6,6 5,2 3,3 6,6

6 6,1 4,2 3,7 6,8 6 6,4 4,2 6,5 5,5 3,7 6,8

7 6,3 4,7 3,1 3,4 6,1 6,3 3,3 5,8 4,9 3,1 6,3

8 7,8 4,8 3,9 3,4 6,7 7 3,6 7,3 5,6 3,4 7,8

9 12,4 6,8 6,1 4,1 7 10,5 4,2 6,8 7,2 4,1 12,4

10 7,9 5,8 4,4 4,3 7,2 7,8 4,5 7,1 6,1 4,3 7,9

11 9,7 7,8 9,4 5,6 8 7,8 7 8,5 8,0 5,6 9,7

12 9,9 5,7 6,1 3,6 6,3 7 4,4 7,8 6,4 3,6 9,9

13 4,1 3,9 5,5 3,9 6,2 6,9 8,3 6,6 5,7 3,9 8,3

14 1,3 2,7 2,1 3,8 3,3 3 4,6 1,5 2,8 1,3 4,6

15 1,0 6,4 4,1 2,8 3 3,7 4,3 3,6 3,6 1,0 6,4

16 3,3 4,7 3,5 5,1 4,2 4,7 4 4,3 4,2 3,3 5,1

17 5,9 7,5 12,5 10,6 7,3 8,8 8,3 12,2 9,1 5,9 12,5

18 5,7 7,9 12,3 8,5 7,2 9,6 8,5 8,8 8,6 5,7 12,3

19 0,5 1,6 1,2 2,6 1,5 1,6 2,8 0,7 1,6 0,5 2,8

20 0,4 1,6 1,1 2,2 1,8 1,2 3,2 0,7 1,5 0,4 3,2

21 0,4 1,7 1,8 0,9 3,3 3,8 1 0,8 1,7 0,4 3,8

22 0,4 1,1 1,8 0,6 2,4 2,8 0,4 0,5 1,3 0,4 2,8

23 3,2 3,8 4,9 5,2 2,7 4 4,7 4,7 4,2 2,7 5,2

24 4,6 3,3 7,5 3,4 4,8 4,5 1,7 4,9 4,3 1,7 7,5

25 0,4 0,5 0,9 0,7 0,5 1,1 0,8 0,4 0,7 0,4 1,1

26 1,1 1,1 1,9 2 1,6 3,1 2,3 3,4 2,1 1,1 3,4

27 0,4 0,7 1 1,3 0,8 1,8 1,4 0,9 1,0 0,4 1,8

28 0,7 0,9 0,8 0,9 0,8 2,2 1,2 2,2 1,2 0,7 2,2

29 1,3 2,4 1,4 3,7 2 1,9 2,6 1,5 2,1 1,3 3,7  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

Annexe 5 : Résultats détaillés des mesures des teneurs en azote foliaire 

Site N° Espèces N% Mai 2012 N% Aout 2012 N% Novembre 2012 Moyenne N

8 Pagiantha cerifera 2,94 0,69 2,77 2,13

8 Garcinia spp 0,76 2,57 0,78 1,37

6 Tristaniopsis guillainii 0,74 0,71 0,81 0,75

5 Garcinia spp 0,88 0,71 0,60 0,73

7 Garcinia spp 1,25 0,77 0,89 0,97

4 Codia spatulata 0,69 0,87 0,61 0,72

5 Codia spatulata 0,69 0,61 0,61 0,64

23 Tristaniopsis guillainii 0,54 0,73 0,64 0,64

4 Garcinia spp 0,80 0,78 0,80 0,79

10 Codia spatulata 0,76 0,67 0,80 0,74

10 Tristaniopsis guillainii 0,81 0,78 0,69 0,76

17 Garcinia spp 0,71 0,86 0,70 0,76

17 Tristaniopsis guillainii 0,80 0,66 0,65 0,70

2 Codia spatulata 0,63 0,76 0,58 0,66

2 Montrouziera spharoidea 0,75 0,65 0,73 0,71

9 Alphitonia neocaledonica 1,22 0,8 1,10 1,04

12 Garcinia spp 0,72 0,87 0,70 0,76

11 Codia spatulata 0,85 0,81 0,79 0,82

23 Montrouziera spharoidea 0,75 0,66 0,69 0,70

6 Codia spatulata 0,69 0,8 0,68 0,72

16 Codia spatulata 0,74 0,64 0,61 0,66

20 Morierina Montana 2,26 2,17 2,01 2,15

12 Styphelia spp 0,76 0,68 0,76 0,73

7 Guettarda eximia 1,58 1,4 1,74 1,57

9 Codia spatulata 0,69 1,04 0,75 0,83

29 Montrouziera spharoidea 0,65 0,61 0,95 0,74

29 Codia spatulata 0,61 0,73 0,66 0,67

20 Macaranga alchorneoides 1,15 1,07 1,24 1,15

21 Garcinia spp 0,47 0,5 0,55 0,51

21 Codia discolor 0,54 0,65 0,63 0,61

14 Gardenia aubryi 1,41 1,49 1,33 1,41

18 Tristaniopsis guillainii 0,70 0,67 0,71 0,69

26 Alphitonia neocaledonica 1,27 0,67 1,10 1,01

18 Codia spatulata 0,74 0,76 0,66 0,72

19 Sparattosysce dioica 1,48 1,19 1,59 1,42

22 Codia spatulata 0,74 0,79 1,15 0,89

19 Macaranga alchorneoides 1,25 1,5 1,20 1,32

3 Tristaniopsis guillainii 0,75 0,76 0,71 0,74

24 Codia spatulata 0,89 0,84 0,65 0,79

11 Alphitonia neocaledonica 1,03 1,12 0,99 1,05

1 Alphitonia neocaledonica 0,86 0,68 0,93 0,82

3 Alphitonia neocaledonica 1,21 0,87 0,89 0,99

1 Codia discolor 0,70 1,01 0,60 0,77

13 Styphelia spp 0,68 0,67 0,76 0,70

24 Styphelia spp 0,69 0,91 0,80 0,80

15 Tristaniopsis guillainii 0,77 0,57 0,64 0,66

14 Alphitonia neocaledonica 1,24 1,3 1,25 1,26

15 Codia spatulata 0,57 0,71 0,59 0,62

26 Codia spatulata 0,64 1,01 0,69 0,78

13 Tristaniopsis guillainii 0,69 0,59 0,70 0,66

22 Alphitonia neocaledonica 0,76 0,94 0,99 0,90

16 Styphelia spp 0,78 0,8 0,67 0,75

25 Alphitonia neocaledonica 0,95 0,87 0,88 0,90

25 Arrilastrum gummiferum 0,65 0,67 0,76 0,69  
 
 
 
 
 
 



 
 

Annexe 6 : Résultats détaillés des mesures des teneurs en soufre foliaire 

Site N° Espèce mai-12 Aout-12 nov-12 Moyenne 

8 Pagiantha cerifera 9882 2259 10375,64 7506

8 Garcinia spp 2433 8179 1990,26 4201

6 Tristaniopsis guillainii 1222 5126 1161,02 2503

5 Garcinia spp 3352 2788 2428,9 2856

7 Garcinia spp 3693 2140 1821,83 2552

4 Codia spatulata 3025 2609 4175,86 3270

5 Codia spatulata 2922 2686 2976,47 2861

23 Tristaniopsis guillainii 894 4630 1052,37 2192

4 Garcinia spp 2606 2805 2422,57 2611

10 Codia spatulata 3920 1285 3856,39 3020

10 Tristaniopsis guillainii 1151 3946 1273,8 2124

17 Garcinia spp 3911 1160 2881,36 2651

17 Tristaniopsis guillainii 1152 3566 1143,75 1954

2 Codia spatulata 1619 3016 1292,69 1976

2 Montrouziera spharoidea 3128 1486 3051,88 2555

9 Alphitonia neocaledonica 1279 3261 1279,93 1940

12 Garcinia spp 2886 1518 1635,4 2013

11 Codia spatulata 2451 1939 2333,85 2241

23 Montrouziera spharoidea 3551 722 3255,83 2510

6 Codia spatulata 3175 1030 3732,09 2646

16 Codia spatulata 2173 1935 1774,77 1961

20 Morierina Montana 1936 2128 2279,94 2115

12 Styphelia spp 1674 2263 1401,06 1779

7 Guettarda eximia 1720 2188 2397,49 2102

9 Codia spatulata 2417 1145 3790,16 2451

29 Montrouziera spharoidea 2066 1471 3148,09 2228

29 Codia spatulata 1498 1992 1430,23 1640

20 Macaranga alchorneoides 1544 1921 1479,62 1648

21 Garcinia spp 1693 1522 1626,55 1614

21 Codia discolor 1953 1225 2560,06 1913

14 Gardenia aubryi 1659 1509 1448,65 1539

18 Tristaniopsis guillainii 890 2134 1278,73 1434

26 Alphitonia neocaledonica 1161 1648 921,41 1243

18 Codia spatulata 1661 1038 2158,06 1619

19 Sparattosysce dioica 1273 1418 1189,34 1293

22 Codia spatulata 1323 1348 1597,48 1423

19 Macaranga alchorneoides 1363 1251 1460,03 1358

3 Tristaniopsis guillainii 1287 1302 1131,04 1240

24 Codia spatulata 1587 943 1944,61 1492

11 Alphitonia neocaledonica 1205 1283 1167,31 1218

1 Alphitonia neocaledonica 687 1653 799,92 1047

3 Alphitonia neocaledonica 1354 975 1070,21 1133

1 Codia discolor 1508 818 1312,88 1213

13 Styphelia spp 1353 896 1213 1154

24 Styphelia spp 876 1365 959,51 1067

15 Tristaniopsis guillainii 818 1338 745,83 967

14 Alphitonia neocaledonica 1014 1136 886,21 1012

15 Codia spatulata 1379 743 1635,94 1253

26 Codia spatulata 1162 798 1687,44 1216

13 Tristaniopsis guillainii 867 907 1022,21 932

22 Alphitonia neocaledonica 840 813 851 835

16 Styphelia spp 757 798 828,81 795

25 Alphitonia neocaledonica 698 660 662,93 674

25 Arrilastrum gummiferum 539 539 735,04 604  
 
 
 
 

 

 



 
 

Annexe 7 :  

 



 

Date OBS:  "O" rien; "1" Jeune feuille saine et anciennes feuilles atteintes; "2" jeune feuille atteinte et vieille feuille saine;"3" jeunes feuilles et vieilles feuilles atteintes. "NA" quand pas de distinction possible.

Espèces

Signification et codification: "CHL" = Chlorose foliaire; "NEC" = Nécrose foliaire; "DEF" = Déformation foliaire 

Valeurs: "0"= aucun symptôme SO2 notable; "1" = symptôme présent de façon significative sur un individu; "2"= symptôme sur tous les individus de l'espèce présent sur le point de suivi; "*"= symptôme légers; "i" = symptômes apparents d'attaques d'insectes .

"N" = causes naturelles; "RC" = ramifications courtes
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27 remplacé par 29 = tube passif au  col de l'antenne

Annexe 8 : Fiche de relevée des symptômes sur le terrain 



 

Annexe 9 : Proposition technique – Projet VEGUSINE 
 

 
 



 
 

 
 
 
 



 
 

 
 
 
 



 
 

 
 
 
 



 
 

 
 
 
 



 
 

 
 
 
 



 
 

 
 
 
 



 
 

 
 
 
 



 
 

 
 
 
 



 
 

 

 
 
 



 
 

 

 
 
 



 
 

 
 
 
 



 
 

 
 
 
 



 
 

 

 
 
 



 
 

 
 
 
 



 
 

 
 
 
 



 
 

 
 
 
 



 
 

 
 
 

 



 
 

 
 
 
 



 
 

 
 
 
 



 
 

 
 
 

 



 
 

 
 
 

 



 
 

 


